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DE QUOI S’AGIT-IL ?
Le dispositif «Denormandie» est un avantage fiscal 
accordée dans le cadre d’un investissement locatif, sous 
la forme d’une réduction d’impôt sur le revenu.

À QUI EST-IL DESTINÉ ?
A tous les particuliers qui souhaitent acheter un bien 
à rénover pour le mettre en location non meublée 
comme résidence principale sur une durée de 6, 9 ou 
12 ans, sur l’une des 3 communes du Pays de Landivisiau 
faisant partie  du programme «Petites villes de demain» 
(Landivisiau, Plouvorn, Sizun).

QUEL EST LE BÉNÉFICE ?
Ce dispositif prend la forme d’une réduction d’impôt 
sur le revenu.

Pour tout renseignement, contactez 
l’ADIL du Finistère > www.adil29.org


